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RAPPORT DE LA MAJORITÉ 

Rapport de M. Edouard Cuendet 

Mesdames et 
Messieurs les députés, 

Déposé le 24 juillet 2008, le projet de loi 10308 a été renvoyé à la 
Commission des finances. Il a été examiné lors des séances des 24 septembre 
et 3 décembre 2008 sous la présidence de M. Pierre Weiss. Le procès-verbal 
a été tenu avec exactitude par Mme Marianne Cherbuliez, que le rapporteur 
tient à remercier vivement. 
 
A. Audition de M. Pascal Chobaz, chef du service des opérations 
foncières au DCTI  

M. Chobaz expose qu’il s’agit d’une parcelle de 161 m2 en cinquième 
zone, avec un bâtiment d’une surface au sol de 96 m2, comptant deux étages 
sur rez. Il précise que le commune de Versoix a indiqué qu’elle n’était pas 
intéressée à acquérir la parcelle en question. En revanche, le locataire unique, 
une société d’assurances, a fait part de son intérêt. M. Chobaz ajoute que le 
locataire en question a investi des sommes importantes pour rendre les locaux 
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accueillants pour les clients et conviviaux pour les collaborateurs. Au 
1er janvier 2008, l’état locatif était de 14 400 F par année. 

Pour répondre à plusieurs commissaires qui relèvent le caractère modeste 
de l’état locatif, M. Chobaz répond que le niveau du loyer est fonction des 
travaux consentis par le locataire. 

Lors de la séance du 24 septembre 2008, plusieurs commissaires 
expriment l’avis que la commission ne peut pas se prononcer sur un projet de 
loi qui ne comporte même pas une estimation de l’objet concerné. 

M. Chobaz annonce que le locataire a réalisé une expertise et propose un 
montant de 455 000 F. 

Une députée socialiste articule un montant de 1 million de F pour cette 
parcelle, compte tenu du fait que l’on vend en réalité une enveloppe qui 
donne des droits à bâtir. 

Sur ce point, M.Chobaz rappelle que la parcelle se situe en zone 5 et qu’il 
n’y a dès lors quasiment pas de construction possible, élément qu’il faut 
prendre en considération dans la fixation du prix. 

Lors de la séance du 3 décembre 2008, M. Chobaz remet deux expertises 
aux commissaires (annexes) qui estiment la valeur du bien à respectivement 
449 000 F et 454 940 F. 

Un commissaire socialiste demande si les parcelles voisines sont propriété 
de l’Etat ou de privés. 

M. Chobaz répond qu’en direction du lac, il y a des propriétés étatiques, 
soit les parcelles 4324, 4325 et 4327. Il rappelle que cette parcelle avait été 
achetée par l’Etat en 1955, afin de procéder à l’élargissement de la route 
Suisse, mais ajoute que l’objectif poursuivi à l’époque n’est plus d’actualité. 

Le même commissaire demande si l’Etat n’aurait pas intérêt à garder la 
parcelle pour en faire un autre usage à l’avenir. 

M. Chobaz répond qu’elle est située en zone 5 et qu’elle n’offre donc que 
peu d’intérêt pour un projet futur. 
 
B. Vote d’entrée en matière 

Le président soumet au vote l’entrée en matière sur le projet de loi 10308 
qui est acceptée par :  
Pour :   10 (1 Ve, 1 R, 2 PDC, 3 L, 2 UDC, 1 MCG) 
Contre :   3 (3 S) 
Abstentions : – 
 



3/44 PL 10308-A 
 

 

C. Vote article par article 
L’article unique « Aliénation » est adopté sans opposition. 

 
D. Vote d’ensemble 

Un commissaire socialiste intervient pour dire que son groupe s’oppose 
de manière générale à ce genre de projet. Dans le cas d’espèce, compte tenu 
du fait que l’Etat est également propriétaire des parcelles voisines, le 
commissaire en question se demande pourquoi toutes les parcelles ne sont 
pas mises en vente simultanément. A son avis, une explication fait défaut sur 
ce point. Il pense qu’il n’est pas bon de saucissonner les parcelles de la sorte. 

Un commissaire démocrate-chrétien se demande pourquoi le projet de loi 
ne contient aucune indication au sujet d’un prix de vente minimum, alors que 
la commission avait par le passé exigé que tous les projets mentionnent un tel 
montant. 

Le président rappelle qu’un débat au sein de la commission avait révélé 
que l’indication d’un prix minimum était de nature à affaiblir la position de 
l’Etat dans le cadre des négociations.  

Le président met aux voix dans son ensemble le projet de loi 10308. Il est 
accepté par : 
Pour :   10 (1 Ve, 1 R, 2 PDC, 3 L, 2 UDC, 1 MCG) 
Contre :   3 (3 S) 
Abstentions : – 

Au vu de ce qui précède, nous vous invitons, Mesdames et Messieurs les 
députés, à accepter le projet de loi 10308. 
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Projet de loi 
(10308) 

autorisant l'Etat de Genève à aliéner la parcelle N° 4326 de la commune 
de Versoix 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève 
décrète ce qui suit : 
 
Article unique Aliénation 
Le Conseil d'Etat est autorisé à aliéner, au nom de l'Etat de Genève, la 
parcelle N° 4326 de Versoix. 
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ANNEXE 1
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ANNEXE 2
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Date de dépôt : 2 février 2009 

RAPPORT DE LA MINORITÉ 

Rapport de M. Alain Charbonnier 

Mesdames et 
Messieurs les députés, 

Le Conseil d’Etat s’est engagé, avec l’accord de la majorité du Grand 
Conseil, dans une politique de valorisation et d’amélioration qualitative du 
patrimoine foncier du canton, de manière à ce que la composition de ce 
dernier réponde aux besoins d’intérêt général ou d’intérêt public de la 
collectivité genevoise en matière d’aménagement, d’équipement et de 
logement, notamment. 

La pratique actuelle du Conseil d’Etat de proposer l’aliénation de 
nombreux objets et leur mise en vente à des privés, ne répond pas toujours à 
une politique d’intérêt général, mais à un unique souci d’amélioration des 
finances publiques. Si la réduction, où en tout cas la stabilisation, de la dette 
du canton doit être un souci majeur des autorités, la pratique actuelle 
d’aliénation de nombreux terrains de l’Etat de Genève, à nos yeux, ne va pas 
toujours dans le sens des besoins d’intérêt général ou d’intérêt public de la 
collectivité genevoise, notamment en matière d’aménagement, d’équipement 
et de logement. 

Concernant ce projet de loi 10308, il est important tout d’abord de 
préciser l’absence du plan de situation généralement en annexe de tous les 
projets d’aliénations présentés par le Conseil d’Etat au Grand Conseil. 

A la question du rapporteur de minorité quant à la propriété des parcelles 
voisines, le représentant du DCTI, chef du service des opérations foncières, a 
répondu en commission qu’en direction du lac, il y a des propriétés étatiques, 
soit les parcelles 4324, 4325 et 4327 (voir plan ci-dessous). Il rappelle que 
cette parcelle avait été achetée par l’Etat en 1955, afin de procéder à 
l’élargissement de la route de Suisse, mais ajoute que l’objectif poursuivi à 
l’époque n’est plus d’actualité. 

Deux rapports d’expertises nous ont été distribués en commission et les 
commissaires n’ont donc pas eu le temps d’en prendre connaissance. 
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Dans le rapport d’une des deux expertises, celle de M. Yves Habegger, 
architecte EPFZ-SIA, nous pouvons lire en page 7, s’agissant de cette 
parcelle 4326 : 

« Elle est facilement accessible aux clients en voiture qui peuvent 
facilement trouver une place de parking sur la parcelle 4325 et au bord du 
chemin des Graviers. 

Cette situation va toutefois bientôt changer dans le sens que les parcelles 
4325, 4324 et 5352 vont accueillir deux séries de quatre maisons 
mitoyennes. » 

Le représentant du Département nous a précisé que les parcelles 4324, 
4325 et 4327 étaient également propriété de l’Etat de Genève mais ne nous a 
pas mentionné le projet de maisons mitoyennes sur les parcelles voisines en 
partie propriété de l’Etat de Genève !! 

Lors du débat en commission le rapporteur de minorité a déclaré que : 
« L’Etat étant propriétaire des parcelles annexes, il se demande pourquoi 

toutes ces parcelles ne sont pas mises en vente ensemble. Il manque une 
explication et il pense que saucissonner les parcelles ainsi n’est pas bon. Dès 
lors, son groupe refusera ce projet de loi. » 

Nous nous posions donc ces questions avant d’avoir eu le temps de 
consulter le rapport d’expertise de M. Yves Habegger et d’avoir connaissance 
de ce projet de maisons mitoyennes sur des parcelles appartenant à notre 
connaissance encore à l’Etat de Genève. 

Quelle est la raison de ce saucissonnage de parcelles appartenant à l’Etat, 
est-ce l’Etat de Genève qui va construire des maisons mitoyennes ou existe-t-
il un projet d’aliénation des parcelles 4325 et 4324 et que devient la 
parcelle 4327 également propriété de l’Etat ? 

Pour toutes ces raisons, nous ne pouvons pas accepter l’aliénation de cette 
parcelle 4326, nous vous prions Mesdames et Messieurs les députés-ées, d’en 
faire de même ou au moins de renvoyer cet objet en Commission des 
finances, afin d’avoir toutes les explications utiles sur ce projet de loi 10308. 
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Plan de situation 
 

 
 




